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PETR DU PAYS DES NESTES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Séance du Conseil Syndical
du lundi 03 mars 2025 à 18h00

Présents  : Joëlle ABADIE (CCPL), Jean-Louis ANGLADE (CCAL), Julien BEGUE (CCNB), Maryse BEYRIE (PETR), André
BRUNET (CCAL), Philippe CARRERE (CCAL), Jeanine MONTES (CCNB), Jean-Michel PALAO (CCNB), Bernard PLANO (CCPL),
Josiane POUY (CCNB), Christiane ROTGE (CCPL), Yoan RUMEAU (CCNB), Jean-Claude BARRERE (CCNB), André DURAN
(CCNB), Alain PIASER (CCPL), Thierry GONZALEZ (CCNB), Gisele ROUILLON (CCPL), Yves ORTEGA (PETR), Alexa REY (PETR).
Représentés  : André MIR (CCAL) représenté par Maryse BEYRIE (PETR).
Présents  sans  droi t  de vote : André DURAN (CCNB), Gisele ROUILLON (CCPL), Yves ORTEGA (PETR), Alexa REY
(PETR).
Excusés  : Gilbert CARRERE (CCNB) suppléé par Jean-Claude BARRERE (CCNB), Olivier CARTAN (CCAL), Christian DELOM
(CCAL), Jean-Bertrand DUBARRY (CCAL), Bruno FOURCADE (CCPL) suppléé par Alain PIASER (CCPL), Jean-Paul LARAN
(CCPL), Maurice LOUDET (PETR), Jean MOUNIQ (CCAL), André RECURT (CCPL), Nathalie SALCUNI (CCPL), Jéröme UCHAN
(CCNB) suppléé par Thierry GONZALEZ (CCNB), Joëlle VIGNEAUX (CCPL), Jean-Michel ISOART (CCAL), Béatrice JOBET
(CCNB), Aline NARS (CCAL), Hélène MALERE (CCAL), Didier FOURTINE (CCAL), Matthieu PUCEL (CCAL), Louis RICARD
(CCAL), Yann HELARY (CCAL), Jean PAUCIS (CCAL), Nicole ACCHINI (CCAL), Serge PICOT (CCNB), Roger MARCHAND (CCNB),
Joel BUETAS (CCNB), Didier FAVARO (CCPL), Chrystelle MAUPAS (CCPL), Philippe SOLAZ (CCPL), Laurent LAGES (CD 65),
Jean-Paul COMPAGNET (CCPL), Isabelle ORTE (CCPL), Roger LACOME (CCPL).
Secréta i re de séance : Christiane ROTGE (CCPL).

Le trois mars deux mille vingt-cinq à 18 heures 00, le Conseil Syndical convoqué le 21 février
2025 s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Maryse BEYRIE (PETR).

AFFECTATION DU  RESU LTATS 2024
DU  BU DGET PRINCIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L5722-1 et suivants ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 relative au plan comptable des syndicats mixtes et
l’ensemble des arrêtés et circulaires qui l’ont complété ou modifié ;

Considérant l’adoption du compte financier unique du budget principal en cette séance ;

Madame la Présidente présente les résultats de l’exercice 2024 qui se décomposent de la façon
suivante :

Solde d’exécution de la section d’investissement exercice 2024 :
Résultat de l’exercice 
Résultats antérieurs
Solde d’exécution cumulé

15 528,31 €
68 976,72 €
84 505,03 €

Restes à réaliser au 31 décembre :
Dépenses
Recettes
Solde des restes à réaliser

1 542,89 €
0,00 €

- 1 542,89 €

Besoin de financement de la section d’investissement :
Rappel du solde d’exécution cumulé
Rappel du solde des restes à réaliser

84 505,03 €
- 1 542,89 €

Excédent de financement de l’investissement : 82 962,14 €

N°D_2025_010

OBJET
Affectation résultats Budget
Principal 2024 

Nombre de Délégués : 27
En exercice : 25
Présents : 19
Procuration : 1
Votants : 16
Pour : 16 / Contre : 0
Abstention : 0

Annulé
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Résultat de fonctionnement à affecter :
Résultat de l’exercice
Résultat antérieur
Total à affecter

10 641,77 €
- 88 895,83 €

78 254,06 €

Madame la Présidente propose les affectations suivantes :
Couverture du besoin de financement de l’investissement (1068)
Affectation complémentaire en réserves
Report à nouveau en fonctionnement (002)

0,00 €
0,00 €

-  78  254,06  €

Le conseil syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

• D’affecter les résultats 2024 du budget principal du PETR du Pays des Nestes tel que
présentés.

La Présidente :
 Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
 Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de

pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication. La juridiction
administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme.
Au registre figurent les signatures

La Présidente
Maryse BEYRIE (PETR)

Annulé

http://www.telerecours.fr/
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PETR DU PAYS DES NESTES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Séance du Conseil Syndical
du lundi 03 mars 2025 à 18h00

Présents  : Joëlle ABADIE (CCPL), Jean-Louis ANGLADE (CCAL), Julien BEGUE (CCNB), Maryse BEYRIE (PETR), André
BRUNET (CCAL), Philippe CARRERE (CCAL), Jeanine MONTES (CCNB), Jean-Michel PALAO (CCNB), Bernard PLANO (CCPL),
Josiane POUY (CCNB), Christiane ROTGE (CCPL), Yoan RUMEAU (CCNB), Jean-Claude BARRERE (CCNB), André DURAN
(CCNB), Alain PIASER (CCPL), Thierry GONZALEZ (CCNB), Gisele ROUILLON (CCPL), Yves ORTEGA (PETR), Alexa REY (PETR).
Représentés  : André MIR (CCAL) représenté par Maryse BEYRIE (PETR).
Présents  sans  droi t  de vote : André DURAN (CCNB), Gisele ROUILLON (CCPL), Yves ORTEGA (PETR), Alexa REY
(PETR).
Excusés  : Gilbert CARRERE (CCNB) suppléé par Jean-Claude BARRERE (CCNB), Olivier CARTAN (CCAL), Christian DELOM
(CCAL), Jean-Bertrand DUBARRY (CCAL), Bruno FOURCADE (CCPL) suppléé par Alain PIASER (CCPL), Jean-Paul LARAN
(CCPL), Maurice LOUDET (PETR), Jean MOUNIQ (CCAL), André RECURT (CCPL), Nathalie SALCUNI (CCPL), Jéröme UCHAN
(CCNB) suppléé par Thierry GONZALEZ (CCNB), Joëlle VIGNEAUX (CCPL), Jean-Michel ISOART (CCAL), Béatrice JOBET
(CCNB), Aline NARS (CCAL), Hélène MALERE (CCAL), Didier FOURTINE (CCAL), Matthieu PUCEL (CCAL), Louis RICARD
(CCAL), Yann HELARY (CCAL), Jean PAUCIS (CCAL), Nicole ACCHINI (CCAL), Serge PICOT (CCNB), Roger MARCHAND (CCNB),
Joel BUETAS (CCNB), Didier FAVARO (CCPL), Chrystelle MAUPAS (CCPL), Philippe SOLAZ (CCPL), Laurent LAGES (CD 65),
Jean-Paul COMPAGNET (CCPL), Isabelle ORTE (CCPL), Roger LACOME (CCPL).
Secréta i re de séance : Christiane ROTGE (CCPL).

Le trois mars deux mille vingt-cinq à 18 heures 00, le Conseil Syndical convoqué le 21 février
2025 s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Maryse BEYRIE (PETR).

AFFECTATION DU  RESU LTATS 2024
DU  BU DGET ANNEXE GEMAPI

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L5722-1 et suivants ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 relative au plan comptable des syndicats mixtes et
l’ensemble des arrêtés et circulaires qui l’ont complété ou modifié ;

Considérant l’adoption du compte financier unique GEMAPI en cette séance ;

Madame la Présidente présente les résultats de l’exercice 2024 qui se décomposent de la façon
suivante :

Solde d’exécution de la section d’investissement exercice 2024 :
Résultat de l’exercice 
Résultats antérieurs
Solde d’exécution cumulé

153 005,79 €
137 944,66 €

15 061,13 €

Restes à réaliser au 31 décembre :
Dépenses
Recettes
Solde des restes à réaliser

136 209,51 €
129 826,61 €

6 832,90 €

Besoin de financement de la section d’investissement :
Rappel du solde d’exécution cumulé
Rappel du solde des restes à réaliser

15 061,13 €
6 832,90 €

Excédent de financement de l’investissement : 8 678,23 €

N°D_2025_011

OBJET
Affectation résultats Budget
annexe GEMAPI 2024 

Nombre de Délégués : 27
En exercice : 25
Présents : 19
Procuration : 1
Votants : 16
Pour : 16 / Contre : 0
Abstention : 0

Annulé



République française
Département des Hautes-Pyrénées

Page 2 sur 2
N°D_2025_011

Résultat de fonctionnement à affecter :
Résultat de l’exercice
Résultat antérieur
Total à affecter

3 921,33 €
155 470,15 €
151 548,82 €

Madame la Présidente propose les affectations suivantes :
Couverture du besoin de financement de l’investissement (1068)
Affectation complémentaire en réserves
Report à nouveau en fonctionnement (002)

0,00 €
0,00 €

151 548,82  €

Le conseil syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

• D’affecter les résultats 2024 du budget annexe GEMAPI du PETR du Pays des Nestes tel que
présentés.

La Présidente :
 Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
 Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de

pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication. La juridiction
administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme.
Au registre figurent les signatures

La Présidente
Maryse BEYRIE (PETR)

Annulé

http://www.telerecours.fr/





































































